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ANNEXE – TENDANCE 1 : UN MONDE EN TRANSFORMATION 
 

 

MISE EN PERSPECTIVE AVEC LA REALITE DU MARCHE DE L'EMPLOI (ETUDE APEC) 
 
Il existe bien un recentrage sur l’humain et une volonté d’accentuer la proximité avec les collaborateurs, salariés 
ou managers, qui passent « d’administrés » avec une position haute des fonctions RH à une posture de 
partenaire, de conseiller.  Ce qui prime aujourd’hui c’est de satisfaire le « client » en interne, d’être proche de 
lui, à son écoute. Ce changement s’observe surtout à travers l’évolution des compétences demandées mais 
aussi par l’émergence de verbes comme « accompagner » qui illustre bien le déplacement de positionnement 
des fonctions RH. L’enjeu est aujourd’hui de fidéliser les talents dans une logique plus participative (managers 
et aussi génération Y), de maintenir le niveau de motivation des salariés pour développer leur engagement et 
leur implication, d’accompagner les collaborateurs dans le développement de leurs compétences.  
 
Accompagner 

 
 
 
En 2015, on perçoit un véritable changement dans la posture des fonctions RH. La responsabilité est toujours 
là mais elle s’exerce différemment, vers un mode participatif, à dimension plus collaborative. En 2015, on utilise 
plus des verbes relatifs à la dimension participative comme : accompagner, proposer, intervenir, participer, 
intégrer, répondre, évoluer, apporter, contribuer, conseiller.  
 
La notion de « Business Partner » qui est là pour soutenir, conseiller, accompagner les managers dans la mise 
en œuvre de la politique RH et le développement des compétences managériales est davantage présente en 
2015 qu’en 2005 et principalement pour les décideurs RH : DRH et RRH.  
 
Les évolutions verbales illustrent bien cette dimension d’échange et de co-construction. Aujourd’hui les fonctions 
RH participent aux projets, au développement, à l’élaboration, à la mise en place, aux réunions. Avec la volonté 
d’être plus proches des opérationnels, leur enjeu est de les accompagner, en particulier sur le développement 
de leurs compétences ainsi que sur les changements en lien avec la transformation numérique.  
 
Elles répondent aux besoins, aux questions, aux demandes, aux attentes. Elles apportent des conseils, de 
l’expertise, des solutions, des réponses. Elles travaillent en collaboration, en équipe, en mode projet. Elles 
accompagnent les clients, le développement, les internes, la gestion, les projets, le candidat.  
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La dimension de service aux clients internes se développe. On accompagne, on propose, on négocie, on 
convainc, on intervient comme pourrait le faire un consultant pour ses clients.  En 2005, on « recrute », en 2015, 
on « recherche ». En 2005, on « assiste », en 2015, on « accompagne ».  
 
Les soft skills prennent de l’importance  
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RESULTATS DU QUESTIONNAIRE 

  Pas du 
tout 
d’accord 

Plutôt 
pas 
d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Tout à 
fait 
d’accord 

Scénario 1 - "RH Transformer" 

Q16 
Les RH devront être capables de réaliser des diagnostics 
sociaux, ou audits sociaux à blanc, de leur entreprise. 

1% 6% 53% 41% 

Q37 

Le DRH/RRH devra de plus en plus jouer un rôle de leader en 
impulsant et en mettant en place de nouvelles démarches au sein 
de l’entreprise, d’un établissement... 

1% 3% 38% 59% 

Q38 

Le DRH/RRH devra de plus en plus jouer un rôle d'influenceur 
des orientations stratégiques en alliant les lectures business et 
RH. 

1% 3% 31% 65% 

Q39 

Les équipes RH devront de plus en plus développer des activités 
de veille documentaire et informationnelle (internes et externes) 
pour aider au mieux à la prise de décision. 

1% 9% 56% 34% 

Q20 
Le DRH / RRH devra regarder les pratiques existantes dans 
d’autres entreprises et s’en inspirer. 

1% 4% 38% 58% 

Q21 
Le DRH / RRH sera un acteur de l’innovation sociale/RH dans 
son entreprise/son établissement. 

0% 1% 26% 73% 

Q22 

Le DRH / RRH sera un facilitateur du dialogue social et devra 
accompagner les parties prenantes dans la co-construction des 
transformations. 

0% 1% 23% 76% 

Q35 

Les équipes RH devront participer de plus en plus à la stratégie 
d’entreprise plutôt que de simplement l’appliquer sans lui donner 
du sens. 

0% 1% 24% 75% 

Q36 

Le DRH/RRH devra de plus en plus accompagner ou faire 
accompagner les membres de la Direction (Codir…) sur les 
thèmes RH et sur ceux liés aux évolutions de l’organisation, du 
business... 

0% 1% 26% 73 % 

Scénario 2 - "RH Conseiller personnel" 

Q25 

Les équipes RH auront un rôle de plus en plus important dans 
l’accompagnement du développement des compétences des 
salariés. 

0% 4% 31% 65% 

Q23 

Les équipes RH auront un rôle de plus en plus important dans 
l’accompagnement des salariés afin de développer leur 
motivation et leur implication/leur engagement. 

1% 5% 33% 62% 

Q24 

Les équipes RH auront un rôle de plus en plus important dans 
l’accompagnement des mobilités internes / externes des salariés 
et ce, tout au long de la vie professionnelle. 

0% 2% 33% 65% 

Q26 
Les équipes RH auront un rôle de plus en plus important dans 
l’accompagnement des managers. 

0% 2% 24% 74% 

Q27 
Les RH doivent permettre aux salariés de s’adapter par la mise 
en place d’actions de formation, de tutorat, de mentorat, etc. 

0% 2% 37 % 61% 

Q28 

Les équipes RH auront également à penser des 
accompagnements adaptés et fournir des solutions RH vis-à-vis 
de salariés qui vont de plus en plus se gérer eux-mêmes et 
devenir des acteurs de leur trajectoire professionnelle 

0 % 3% 43% 54% 

Q30 
Il faudra développer des compétences en gestion de projets 
territoriaux et en réseautage local. 

0% 11% 49% 39% 
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Scénario 3 - "RH Territorial" 

Q34 

La GTEC permettra une réelle optimisation de la gestion des 
emplois et des compétences, et constituera un véritable outil de 
compétitivité pour l’organisation. 

2% 14% 53% 31% 

Q29 Les équipes RH devront être ouvertes sur leur environnement et 
leur territoire afin de construire une stratégie RH territorialisée en 
adéquation avec les besoins de l’entreprise. 

1 % 5% 43% 52% 

Q31 Le DRH / RRH devra développer des réseaux et des partenariats 
sur son territoire d’implantation pour travailler sur les questions 
d’emploi, de formation et de compétences. 

0% 6% 45% 49% 

Q32 Le DRH / RRH devra contribuer à des actions collectives 
permettant de répondre aux problématiques RH rencontrées sur 
son territoire d’implantation. 

1% 10% 51% 38% 

Q33 Les RH devront participer au développement de l’attractivité du 
territoire avec tous les acteurs concernés. 

2% 14% 48% 37% 
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ANNEXE – TENDANCE 2 : LA RECHERCHE DE COMMUNAUTES 
 
 

MISE EN PERSPECTIVE AVEC LA REALITE DU MARCHE DE L'EMPLOI (ETUDE APEC) 
 
Le recentrage sur l’humain, un enjeu de proximité et de fidélisation des talents 
 
Il existe bien un recentrage sur l’humain et une volonté d’accentuer la proximité avec les collaborateurs, salariés 
ou managers, qui passent « d’administrés » avec une position haute des fonctions RH à une posture de 
partenaire, de conseiller.  Ce qui prime aujourd’hui c’est de satisfaire le « client » en interne, d’être proche de 
lui, à son écoute. Ce changement s’observe surtout à travers l’évolution des compétences demandées mais 
aussi par l’émergence de verbes comme « accompagner » qui illustre bien le déplacement de positionnement 
des fonctions RH. L’enjeu est aujourd’hui de fidéliser les talents dans une logique plus participative (managers 
et aussi génération Y), de maintenir le niveau de motivation des salariés pour développer leur engagement et 
leur implication, d’accompagner les collaborateurs dans le développement de leurs compétences.  
 
La notion de responsabilité, inhérente à la fonction RH, est perceptible en 2005 comme en 2015 dans les verbes 
qui sont utilisés au sein des offres analysées. 
 
En 2015, on perçoit un véritable changement dans la posture des fonctions RH. La responsabilité est toujours 
là mais elle s’exerce différemment, vers un mode participatif, à dimension plus collaborative. 
La dimension de service aux clients internes se développe. On accompagne, on propose, on négocie, on 
convainc, on intervient comme pourrait le faire un consultant pour ses clients. 
En 2005, on « recrute », en 2015, on « recherche ». En 2005, on « assiste », en 2015, on « accompagne ». 
 
Des champs de compétences et de missions de plus en plus étendus (P10) 
En termes de missions demandées, on assiste à une variété importante de domaines d’intervention selon les 
métiers : 
Recrutement / Marketing RH / Relations écoles : le recrutement est la pierre angulaire de ces postes, une 
adaptation aux nouvelles technologies est nécessaire, alliée à des obligations de reporting dans un contexte de 
contrôle accru. 
 
Un environnement et des méthodes de travail qui évoluent  
L’influence de la digitalisation 
La transformation numérique a déjà un impact sur les métiers RH, sur les méthodes de travail. Les phénomènes 
de gestion de la marque employeur et d’e-réputation sont encore des signaux faibles, du moins dans ce que 
nous pouvons percevoir dans les offres. Développer sa présence sur différents réseaux (Facebook, Twitter, 
Viadeo ou LinkedIn…) pour attirer des étudiants ou des jeunes en recherche d’emploi n’est pas très visible dans 
les offres et constitue un indicateur encore mineur, probablement réservé aux grosses structures ou à certains 
secteurs d’activité. 
 
Poids des entreprises de 1 000 salariés ou + dans les offres - par métier  
Responsabilité sociale d’entreprise / Qualité de vie au travail / Santé et sécurité au travail / Diversité / Handicap 
= 53% % des offres 
Gestion de carrière / Mobilité / Gestion des talents =29 % des offres 
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RESULTATS DU QUESTIONNAIRE 

  Pas du 
tout 

d’accord 

Plutôt 
pas 

d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Tout à 
fait 

d’accord 

Scénario 4 - RH développeur de la marque employeur 

Q49 
Toutes les équipes RH devront développer de plus en plus des 
compétences en communication et en marketing RH. 

1 % 5% 45 % 49 % 

Q50 
Pour valoriser l'image interne et externe de l'entreprise, les 
équipes RH utiliseront de plus en plus les réseaux sociaux. 

1 % 6 % 41 % 53 % 

Q51 Le DRH / RRH va devoir développer la marque employeur. 0 % 3 % 41 % 56 % 

Q52 
Demain, l’image et la réputation de l’entreprise constitueront des 
enjeux primordiaux en termes RH. 

1 % 2 % 42 % 56 % 

Q53 

Les RH devront de plus en plus participer à la revalorisation de 
l’image d’un secteur ou d’un métier auprès du personnel, des 
candidats potentiels et des institutions. 

0 % 4 % 51 % 46 % 

Q54 

Demain, on devra de plus en plus considérer le salarié comme un 
client et développer des solutions basées sur l'expérience 
collaborateur. 

1 % 11 % 45 % 43 % 

Scénario 5 - RH pilote de communautés 

Q55 

Les équipes RH devront travailler de plus en plus avec les 
opérateurs réalisant du Conseil en Evolution Professionnelle 
(CEP). 

3 % 22 % 56 % 19 % 

Q56 
Les équipes RH devront renforcer les relations et les partenariats 
avec les organismes de formation, les écoles, les universités... 

1 % 5 % 49 % 46 % 

Q57 

La construction de réseaux d’entreprises sera de plus en plus une 
clé pour permettre de construire une dynamique territoriale de 
l’emploi favorable à l’entreprise. 

1 % 7 % 56 % 36 % 

Q58 
Le DRH / RRH devra construire autour de lui un réseau d’acteurs 
RH, de l’emploi et de la formation. 

0 % 2 % 57 % 41 % 

Q59 
Les RH travailleront de plus en plus en interconnections entre eux 
pour mettre en place une GPEC de façon améliorée. 

1 % 8 % 58 % 33 % 

Scénario 6 - RH veilleur de tendances 

Q60 

Demain, il faudra mieux comprendre et intégrer les nouvelles 
générations car elles ont un rapport au travail différent des 
précédentes. 

2 % 7 % 43 % 47 % 

Q61 

Les questions de diversité (âge, genre, handicap, religion, 
ethnique, etc...) constitueront un point d’amélioration notable à 
l’avenir pour les politiques RH des entreprises. 

1 % 9 % 50 % 39 % 

Q62 
La gestion des âges constituera un enjeu majeur et 
incontournable dans les années à venir. 

1% 11 % 48 % 40 % 

Q63 
Le DRH / RRH devra veiller de plus en plus à une certaine mixité 
des équipes au sein de l’entreprise (âge, genre…). 

1% 8 % 52 % 39 % 

Q64 
Le DRH / RRH devra de plus en plus développer une culture de 
diversité fondée sur le respect et l'ouverture. 

1 % 4 % 45 % 51 % 
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ANNEXE – TENDANCE 3 : UN ENVIRONNEMENT DE PLUS EN PLUS 
NUMERIQUE 

 
 

MISE EN PERSPECTIVE AVEC LA REALITE DU MARCHE DE L'EMPLOI (ETUDE APEC) 
 
Des méthodes de travail qui évoluent sous l’influence de la digitalisation  
 
La transformation numérique a déjà un impact sur les métiers RH, sur les méthodes de travail et l’automatisation 
de certains services administratifs, notamment à travers le développement de SIRH et l’adaptation des 
collaborateurs à ces nouveaux outils. (p.9) 
Le numérique au service des outils et techniques : 
- du recrutement et du sourcing 
Les évolutions en matière de digitalisation produisent des effets sur les techniques de recrutement et de 
sourcing. Des changements s’opèrent sur la détection de potentiels via les réseaux sociaux (qui nécessite de 
les connaître, de savoir les utiliser et les animer), sur le processus de recrutement lui-même et l’utilisation de 
nouvelles technologies (CV thèques, job boards), ou encore par de nouvelles formes d’entretiens, plus 
innovantes (Skype, job dating…).  
 
- de gestion administrative 
Les DRH libèrent les ressources dédiées à l’administration du personnel ou aux actions de surveillance et de 
contrôle de la paie dont une part peut désormais être assurée par la mise en place de systèmes d’information 
et de logiciels spécifiques. (p.5) 
 
Une influence encore limitée des réseaux sociaux sur la e-réputation 
Les phénomènes de gestion de la marque employeur et d’e-réputation sont encore des signaux faibles, du 
moins dans ce que nous pouvons percevoir dans les offres. Développer sa présence sur différents réseaux 
(Facebook, Twitter, Viadeo ou LinkedIn…) pour attirer des étudiants ou des jeunes en recherche d’emploi n’est 
pas très visible dans les offres et constitue un indicateur encore mineur, probablement réservé aux grosses 
structures ou à certains secteurs d’activité.  
 
La fonction RH : mission d’accompagnement des salariés vers le numérique 
Aujourd’hui, les fonctions RH participent aux projets, au développement, à l’élaboration, à la mise en place, aux 
réunions. Avec la volonté d’être plus proches des opérationnels, leur enjeu est de les accompagner, en 
particulier sur le développement de leurs compétences ainsi que sur les changements en lien avec la 
transformation numérique. Elles répondent aux besoins, aux questions, aux demandes, aux attentes. Elles 
apportent des conseils, de l’expertise, des solutions, des réponses. Elles travaillent en collaboration, en équipe, 
en mode projet.  
 
Métiers du SIRH 
Ils ne représentent que 1% des offres d’emploi. 
Les activités recherchées pour ces spécialistes (SIRH) sont liées au déploiement, à la surveillance et à 
l’accompagnement de la mise en place de nouveaux outils. Le travail en mode projet est prégnant.  
 

POUR ALLER PLUS LOIN 
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RESULTATS DU QUESTIONNAIRE 
 Pas du 

tout 
d’accord 

Plutôt pas 
d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Tout à fait 
d’accord 

 Scénario 7 -:RH, résistant aux sirènes du digital  

Q81 Les RH continueront d'utiliser des fichiers EXCEL et des BDD Access pour 
gérer leur personnel. 

21% 43% 30% 6% 

Q82 Mon service RH n’envisage pas réellement d'intégrer d’outils et plateformes 
numériques collaboratifs à terme. 

35% 43% 17% 5% 

Q83 Mon entreprise n’a pas retenu le développement d’un SIRH comme étant l’un 
de ses projets prioritaires. 

39% 35% 19% 8% 

Q84 Les différentes applications et logiciels RHresteront indépendantes et ne 
permettront pas d’échanges de données entre eux. 

48% 38% 13% 2% 

Q85 Les services RH continueront à demander l’envoi de justificatifs par courrier ou 
en main propres car elles ils n’accepteront pas les documents numérisés. 

48% 42% 8% 2% 

Q86 
Les équipes RH resteront résistantes aux outils ou solutions RH digitales. 58% 35% 6% 1% 

 Scénario 8 - RH, pilote d'une digitalisation apprivoisée 

Q87 Les équipes RH pourront s’appuieront sur des outils numériques et des 
plateformes pour exercer leurs activités. 

2% 3% 47% 21 % 

Q88 Le service RH devra intégrer des experts informatiques et/ou du numériques 
pour développer des solutions digitales adaptées. 

5% 27% 47 % 21% 

Q89 Les outils de workflow vont se développer rapidement en même temps que 
des centres de services RH partagés 

1% 8 % 59% 39% 

Q90 Les équipes RH utiliseront de plus en plus des plateformes et/ou réseaux 
sociaux pour certaines activités RH, comme par exemple pour recruter 
certains salariés. le recrutement. 

0% 5 % 51% 44 % 
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Q91 Les solutions RH maitrisées et utilisées par les salariés permettront aux 
équipes RH de diminuer leur charge administrative. 

1% 9% 55% 35% 

Q92 Les nouvelles solutions digitales permettront de gérer le salarié de A à Z le 
salarié. 

8% 31% 41% 20% 

Q93 Les nouvelles solutions digitales permettront d'avoir des bases de données 
plus qualitatives, sécurisées et régulièrement mises à jour. 

1% 6% 61% 33% 

 Scénario 9 - RH 3.0 où le roi de la Data  

Q94 Toutes les activités et prestations RH internes à l’entreprise pourront être 
dématérialisées et externalisées. 

15% 52% 23 % 9% 

Q95 Demain,  on n’utilisera plus de SIRH interne à l’entreprise mais des 
plateformes dématérialisées. 

4% 41% 45% 10% 

Q96 Un certain nombre de prestations de la fonction RH pourront être accessibles 
en “libre-service” et  ne nécessiteront plus d’embaucher du personnel. 

5% 32% 50% 13% 

Q97 On voit verra se développer des co-activités robotiques et humaines qui 
génèreront  de nouveaux métiers et une de  nouvelles manières de travailler. 

3% 17% 60% 21% 

Q98 Certains postes RH seront menacés par le développement des nouvelles 
technologies : Signature électronique du contrat de travail, réalisation des 
entretiens professionnels,  gestion de la mobilité, formation numérique, etc. 

6% 37% 46% 11% 

Q99 La transformation digitale supprime des postes RH mais en crée de nouveaux 
puisqu’elle induit en même temps de nouvelles compétences digitales RH. 

2% 12% 57% 30% 

Q100 Les équipes RH devront développeront des compétences en rédaction des 
d’appels d'offres de prestataires et en sélection du ou des prestataire(s). 

2% 15% 68% 16% 
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RESULTATS DU QUESTIONNAIRE  
  Pas du 

tout 
d’accord 

Plutôt 
pas 

d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Tout à 
fait 

d’accord 

Scénario 10 - RH dynamiseur des relations humaines 

Q101 
Les équipes RH devront être de plus en plus en capacité 
d’individualiser leurs accompagnements, services... 

1 % 4 % 63 % 33 % 

Q102 

Face au développement des NTIC, l’enjeu des RH sera de garder 
le lien avec les différents services et de faciliter la communication 
entre les individus et les groupes afin d’éviter le risque d’isolement. 

1 % 3 % 48 % 48 % 

Q103 

La réalisation des entretiens annuels d’évaluation et/ou des 
entretiens professionnels sera de plus en plus importante pour 
accompagner les salariés et co-construire leur projet professionnel. 

3 % 12 % 42 % 43 % 

Q104 

Dans les actions de départs volontaires et de licenciements 
contraints, les RH devront de plus en plus accompagner les 
salariés sortants et les aider dans la réalisation de leur nouveau 
projet professionnel. 

1 % 13 % 56 % 30 % 

Q105 

Les managers devront, dans leurs pratiques managériales, être 
dans l’accompagnement, l’exigence et la bienveillance en prenant 
en compte le quotient émotionnel des collaborateurs. 

0 % 4 % 55 % 40 % 

Q106 
Les équipes RH devront créer des communautés pour fédérer et 
développer l'engagement des collaborateurs. 

2 % 13 % 54 % 32 % 

Scénario 11 - RH garant de la santé et la sécurité au travail 

Q107 

Les RH mettront de plus en plus à disposition des services tels que 
la conciergerie d’entreprise ou inter-entreprise pour aider les 
salariés à mieux gérer leur équilibre vie privée-vie professionnelle. 

2 % 16 % 59 % 23 % 

Q108 
La question des risques psychosociaux (harcèlement, violence, 
stress…) deviendra primordiale. 

1 % 15 % 47 % 36 % 

Q109 
Les questions de santé au travail seront de plus en plus 
prégnantes et appelleront des réponses de la part des équipes RH. 

1 % 8 % 52 % 39 % 

Q110 
La pénibilité au travail représentera un enjeu majeur dans les 
années à venir. 

2 % 36 % 47 % 16 % 

Q111 
La Qualité de Vie au Travail (QVT) sera un vecteur essentiel de 
fidélisation des salariés. 

0 % 3 % 46 % 51 % 

Scénario 12 - RH promoteur de la RSE 

Q112 

Les équipes RH devront mettre en œuvre des pratiques RH 
“responsables” qui répondre à la fois aux enjeux économiques et 
sociaux. 

0 % 2 % 48 % 50 % 

Q113 
Le DRH / RRH devra contribuer à donner du sens aux politiques 
RH de l’entreprise. 

1 % 1 % 28 % 70 % 
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Q114 

Dans la mesure du possible, les équipes RH devront atténuer les 
chocs des parcours pour les salariés en contribuant à leur 
reclassement interne ou externe. 

0 % 4 % 63 % 33 % 

Q115 
Les RH sont les garants de la Responsabilité sociale de 
l’entreprise (RSE) et du comportement éthique de l’entreprise. 

2 % 14 % 52 % 31 % 
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ANNEXE – TENDANCE 5 : UN ENRACINEMENT ADMINISTRATIF REVISITE 
 

MISE EN PERSPECTIVE AVEC LA REALITE DU MARCHE DE L'EMPLOI (ETUDE APEC) 
 

La fonction paie et administration du personnel est toujours au cœur de la fonction RH  
 
Les métiers de la paie et de l’administration du personnel restent ceux pour lesquels les entreprises diffusent le 
plus d’offres d’emploi. Représentant 28 % du volume des offres en 2015, la proportion de postes recherchés 
sur cette fonction a gagné 9 points par rapport à l’année 2005. Avec pour mission principale d’assurer chaque 
mois la paie des salariés en veillant à sa conformité et à assister le personnel, les métiers de la paie et de 
l’administration du personnel continuent d’être au centre des fonctions RH, même si ilsde plus en plus souvent 
externalisés. Leur poids conséquent dans les offres RH diffusées pourrait être dû à un turn-over plus important 
sur cette fonction. 
 
Le regroupement des métiers par famille, fait clairement apparaître que l’administration RH (qui rassemble la 
paie / administration du personnel et les fonctions RH généralistes) constitue avec la direction RH (DRH et 
RRH), le cœur des offres du marché, en 2015 comme en 2005. 
 

 

POUR ALLER PLUS LOIN  
 

FING. 2014. Lift withFing : « TR : availler demain » / “Re:workingwork!”. Paris. 
IGALENS J., PERETTI J.-M. 2016. Audit social (2e éd.). Paris : Eyrolles. 
MARTORY B., CROZET D. 2016. Gestion des ressources humaines : pilotage et performances (9e éd.). Paris : 

Dunod. 
APEC, ANDRH. 2017. Évolution des fonctions RH : Analyse du marché des offres entre 2005 et 2015. Paris : 

Apec. 
CADIN L., GUÉRIN F. 2015. La gestion des ressources humaines (4e éd). Paris : Dunod. 
CALAMEL L., MATMATI M., SANSÉAU P.-Y. 2013. « Le DRH au cœur de la crise économique : rôles 

revendiqués et attentes pour demain ». Management & Avenir, vol. 3, n°61, p. 90-108. 
CAPPELLETTI L., NOGUERA F. 2016. « 7 : Les compétences en reporting et création de valeur RH ». Dans : 

Quels métiers RH pour demain ? (p. 60-64). Paris : Dunod. 
CEGOS. 2016. Radioscopie des DRH : Baromètre de l’Observatoire Cegos. Issy-les-Moulineaux : Cegos. 
CONDOMINES B. 2015. « Chapitre 13 : Administrer le personnel ». Dans : Fonctions RH : Politiques, métiers 

et outils des ressources humaines. (4e éd., p. 283-306). Montreuil : Pearson. 
FOMBONNE J. 2001. Personnel et DRH : L’affirmation de la fonction Personnel dans les entreprises (France, 

1830-1990). Paris : Vuibert. 
FRANCE STRATÉGIE, DARES. 2015. Les métiers en 2022. Paris : Commissariat général à la stratégie et à la 

prospective. 
JONQUIÈRES M. 2016. « 8 : Les compétences en normalisation ». Dans : Quels métiers RH pour demain ? (p. 

65-70). Paris : Dunod. 
PAYRE S. 2017. « Les PME françaises s’occupent-elles de leurs managers ? Principaux dysfonctionnements 

managériaux et RH à l’origine des difficultés de prise en charge d’une fonction d’encadrement », Revue 
de Gestion des Ressources Humaines, Paris, Eska.  

SAVALL H., ZARDET V. 2005, Ingénierie stratégique du roseau, 2e édition, 1re édition 1995, Economica, Paris. 
SAVALL H., ZARDET V. 2005, Tétranormalisation. Défis et Dynamiques, Economica, Paris. 
SILVA  F., SCOUARNEC A. 2016. « 3 : Les compétences numériques des équipes RH ». Dans : Quels métiers 

RH pour demain ? (p. 25-39). Paris : Dunod. 
ULRICH D. 1997. Human Resource Champions: The Next Agenda for Adding Value and DeliveringResults. 

Boston, MA : Harvard Business SchoolPress 

 



 17 

RESULTATS DU QUESTIONNAIRE 

 
Pas du 

tout 
d’accord 

Plutôt 
pas 

d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Tout à 
fait 

d’accord 

Scénario 13 : RH expert administratif 

Q1 
La gestion de la paie et l'administration du personnel resteront des 
activités clés des équipes RH internes. 

14% 38% 38% 10% 

Q2 
La maîtrise des outils bureautiques et informatiques seront des 
compétences nécessaires pour les équipes RH internes. 

1% 3% 27% 69% 

Q3 
Demain, le service RH continuera à centraliser l'administration du 
personnel. 

7% 35% 47% 10% 

Q4 
La gestion administrative du personnel représentera toujours la majeure 
partie du temps des équipes RH internes. 

20% 57% 22% 2% 

Q5 
L'expertise administrative nécessitera toujours des postes spécifiques au 
sein d'une organisation cloisonnée. 

10% 43% 39% 7% 

Q6 Le RRH ou DRH devra être un expert de l'administration du personnel. 23% 51% 22% 5% 

Scénario 14 : RH normatif 

Q7 Le numérique facilitera la formalisation des procédures et normes RH. 1% 5% 43% 52% 

Q8 
Le DRH / RRH se devra de formaliser des procédures et des process RH 
pour l’entreprise. 

1% 4% 54% 41% 

Q9 L’industrialisation des process RH sera de plus en plus incontournable. 1% 11% 51% 37% 

Q10 
Les équipes RH devront de plus en plus faire de la veille et respecter les 
normes RH de type ISO/AFNOR. 

2% 15% 55% 28% 

Scénario 15 : RH, contrôleur de gestion sociale 

Q11 
Les outils de reporting et de contrôle via l’élaboration de tableaux de bord 
vont se développer. 

0% 8% 54% 38% 

Q12 
Avec les nouvelles réformes, on attendra de plus en plus du RH une 
optimisation des coûts. 

0% 8% 52% 39% 

Q13 
Le DRH devra avoir une parfaite connaissance de la gestion de 
l’entreprise et de son fonctionnement d’un point de vue comptable et 
financier pour optimiser les budgets dédiés aux RH. 

1% 9% 52% 38% 

Q14 
Les équipes RH seront de plus en plus sollicitées pour répondre à des 
enquêtes, ou études, provenant de différentes parties prenantes. 

1% 12% 64% 23% 

Q15 
Les RH devront aller de plus en plus vers les métiers du contrôle de 
gestion sociale et mettre en place de nouveaux indicateurs RH. 

1% 11% 55% 33% 

Q16 
Les RH devront être capables de réaliser des diagnostics sociaux, ou 
audits sociaux à blanc, de leur entreprise. 

1% 6% 53% 41% 
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ANNEXE – TENDANCE 6. LA QUETE DE PILOTAGE STRATEGIQUE ET 
PERFORMANT 
 
 

MISE EN PERSPECTIVE AVEC LA REALITE DU MARCHE DE L'EMPLOI  
 

Contribution/participation des métiers RH à la définition de la stratégie de l’entreprise 
 
Il y a une évolution notable de la contribution et/ou de la participation des DRH/RRH à la stratégie de l’entreprise. 
A cela s’ajoute certains experts RH tels que les responsables des relations sociales ou de la rémunération par 
exemple. 
 
Toutefois, le RRH n’est pas systématiquement intégré à la définition ou à la mise en œuvre de la stratégie et 
peut jouer un rôle plus opérationnel. Cet aspect ressort dans la répartition des missions du RRH pour lequel le 
« Codir » ne représente que 14 % contre 70 % pour le recrutement, 50 % pour les relations sociales et 44 % 
pour la paie et l’administration du personnel. 
 
La dimension stratégique de la fonction de DRH semble « confirmée ». Le DRH semble être beaucoup plus 
intégré à la définition ou à la mise en œuvre de la stratégie que le RRH. Cet aspect ressort dans la répartition 
des missions du DRH pour lequel le « Codir » représente 33 % (plus du double du RRH) contre 65 % pour le 
recrutement, 49 % pour les relations sociales et 36 % pour la gestion des talents (la paie et l’administration du 
personnel ne représentent plus que 33% contre 44 ¨% pour le RRH).  
 
Un cadre RH sur six occupe des fonctions de Direction. La majorité de cette population professionnelle est 
féminine (65 %). 
 
Partage avec les managers 
Les RH cherchent à renforcer leur proximité avec les managers en les accompagnant sur les principaux 
domaines RH, la conduite du changement voire les projets à mener. 
 
Mesure de la performance 
La gestion budgétaire est encore peu mise en avant à l’exception des fonctions concernant la formation. 
Les fonctions liées au contrôle de gestion sociale requièrent une expertise propre.   
Les offres d’emploi concernant des fonctions de contrôle de gestion sociale intègrent le reporting et tendent à 
se généraliser pour de nombreuses fonctions/emplois RH désormais (recrutement, rémunération, formation, 
SIRH…). 
La mise en place de tableaux de bord RH se développe en s’appuyant notamment sur les cadres RH 
« généralistes ». 
 
Le RRH ne semble pas vraiment concerné par le contrôle de gestion sociale car cet aspect qui ressort dans la 
répartition des missions du RRH n’est présent que pour 10 % contre 70 % pour le recrutement, 50 % pour les 
relations sociales et 44 % pour la paie et l’administration du personnel. 
 
La question des tableaux de bord et du reporting sont quasiment absents des missions du DRH (4% pour les 
premiers seulement).  
 
Les cadres RH généralistes semblent être les métiers d’encadrement ou de direction RH les plus concernés par 
le contrôle de gestion sociale. Le reporting représente 26 % de leurs missions et 16 % pour les tableaux de 
bord.  
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RESULTATS DU QUESTIONNAIRE  
Pas du 
tout 
d’accord 

Plutôt 
pas 
d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Tout à fait 
d’accord 

 
Scénario 16 - RH stratège  où la reconnaissance de la valeur ajoutée des métiers RH dans la stratégie de 

l’entreprise 
 

Q22 Le DRH/RRH sera un facilitateur du dialogue social et devra 
accompagner les parties prenantes dans la co-construction des 
transformations. 

0 % 1 % 23 % 76 % 

Q16 Les RH devront être capables de réaliser des diagnostics sociaux, 
ou audits sociaux à blanc, de leur entreprise. 

1 % 6 % 53 % 41 % 

Q21 Le DRH/RRH sera un acteur de l’innovation sociale/RH dans son 
entreprise/son établissement. 

0 % 1 % 26 % 73 % 

Q35 Les équipes RH devront participer de plus en plus à la stratégie 
d’entreprise plutôt que de simplement l’appliquer sans lui donner 
du sens. 

0 % 1 % 24 % 75 % 

Q36 Le DRH/RRH devra de plus en plus accompagner ou faire 
accompagner les membres de la Direction (Codir…) sur les 
thèmes RH et sur ceux liés aux évolutions de l’organisation, du 
business… 

0 % 1 % 26 % 73 % 

Q38 Le DRH/RRH devra de plus en plus jouer un rôle d’influenceur 
des orientations stratégiques en alliant les lectures business et 
RH. 

1 % 3 % 31 % 65 % 

Q113 Le DRH/RRH devra contribuer à donner du sens aux politiques 
RH de l’entreprise. 

1 % 1 % 28 % 70 % 

 
Scénario 17 - RH en partage avec les managers 

 
Q40 Les managers devront de plus en plus contribuer et s’emparer 

des principales activités et problématiques RH (recrutement, 
formation…) au quotidien. 

1 % 6 % 53 % 41 % 

Q41 Les équipes RH devront de plus en plus accompagner les 
managers dans le pilotage RH de leur équipe. 

0 % 3 % 42 % 55 % 

Q43 Demain, le manager devrait développer davantage ses 
compétences RH. 

1% 5 % 46 % 49 % 

Q54 Demain, on devra de plus en plus considérer le salarié comme un 
client et développer des solutions basées sur l’expérience 
collaborateur. 

1 % 11 % 45 % 43 % 

Q105 Les managers devront, dans leurs pratiques managériales, être 
dans l’accompagnement, l’exigence et la bienveillance en prenant 
en compte le quotient émotionnel des personnes. 

0 % 4 % 55 % 40 % 

 
Scénario 18 - RH  garant de la performance globale 

 

Q11 Les outils de reporting et de contrôle via l’élaboration de tableaux 
de bord vont se développer. 

0 % 8 % 54 % 38 % 

Q13 Le DRH devra avoir une parfaite connaissance de la gestion de 
l’entreprise et de son fonctionnement d’un point de vue comptable 
et financier pour optimiser les budgets dédiés aux RH. 

1 % 9 % 52 % 38 % 

Q12 Avec les nouvelles réformes, on attendra de plus en plus du RH 
une optimisation des coûts. 

0 % 8 % 52 % 39 % 
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Q15 Les RH devront aller de plus en plus vers les métiers du contrôle 
de gestion sociale et mettre en place de nouveaux indicateurs 
RH. 

1 % 11 % 55 % 33 % 

Q24 Les équipes RH auront un rôle de plus en plus important dans 
l’accompagnement des mobilités internes/externes des salariés et 
ce, tout au long de la vie professionnelle. 

0 % 2 % 33 % 65 % 

Q25 Les équipes RH auront un rôle de plus en plus important dans 
l’accompagnement du développement des compétences des 
salariés. 

0 % 4 % 31 % 65 % 

Q61 Les questions de diversité (âge, genre, handicap, religion, 
ethnique, etc…) constitueront un point notable d’amélioration à 
l’avenir pour les politiques RH des entreprises. 

1 % 9 % 50 % 39 % 

Q101 Les équipes RH devront être de plus en plus en capacité 
d’individualiser leurs accompagnements, services… 

1 % 4 % 63 % 33 % 

Q112 Les équipes RH devront mettre en œuvre des pratiques RH 
« responsables » qui répondent à la fois aux enjeux économiques 
et sociaux. 

0 % 2 % 48 % 50% 

Q115 Les RH sont les garants de la Responsabilité Sociale de 
l’entreprise (RSE) et du comportement éthique de l’entreprise 

2 % 14 % 52 % 31 % 
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ANNEXE – TENDANCE 7 : UNE MAITRISE DES RISQUES EXIGEE 
 

MISE EN PERSPECTIVE AVEC LA REALITE DU MARCHE DE L'EMPLOI  
 

Les responsables en relations sociales, garants de la cohésion sociale, jouent aussi un rôle stratégique grâce à 
leur perception précise des besoins, la connaissance des problématiques de l’entreprise et les réponses qu’ils 
peuvent y apporter en tant que professionnels du droit, dans leur mission d’information et de conseil auprès des 
directions RH.  
 
La rigueur et le respect (des règles, des procédures, de la législation…) représentés par l’aspect réglementaire 
gagne en exigence et demande une actualisation permanente dans un contexte de complexification des 
obligations légales (+ 24 points)  
 
En termes de missions demandées, on assiste à une variété importante de domaines d’intervention selon les 
métiers  : 
- Juristes / Audit social / Affaires sociales : la réglementation sociale et le droit du travail constituent les socles 

fondamentaux de ces métiers. Maitriser le social prend une importance stratégique. 
- Relations sociales : les activités sont basées sur les obligations sociales afin de veiller et de garantir le 

climat interne. 
- Contrôle de gestion sociale : une fonction d’expertise est requise. Le reporting est présent.  
-  
Un durcissement des obligations légales  
 
Dans un contexte économique difficile et de complexification de la réglementation, les exigences en droit social 
et en droit du travail se sont accrues. Le contexte juridique est en perpétuelle évolution, c’est le cas, par exemple, 
du projet de réforme du Code du travail, et oblige les RH à actualiser en continue leurs connaissances en 
fonction de l’environnement et des fluctuations économiques et politiques. 

 

 
 
POUR ALLER PLUS LOIN  
 

TERTRAIS B. (2017), Les vingt prochaines années, l'avenir vu 
par les services de renseignements américains. Les Arènes. 
BAUER A.(2017), La criminologie à la rescousse des territoires : l’urgence du renseignement économique, EMN 
Normandie, Lettre N° 22 de l'Intelligence économique. 
PERETTI J.M. (2013), Edito du N° 4 : Face à l’émergence de risques nouveaux, quels sont les audits que les 
entreprises devraient développer dans les années 2014-2015 ? Question(s) de Management. 
MONNET, B., P. VERY ET O. HASSID (2010), « Panorama 2008-2009 des crimes commis contre les 
entreprises», Sécurité & Stratégie, n°3, pp. 6-13. 

https://blog.ecole-management-normandie.fr/?emn-idet=criminologie-a-rescousse-territoires-lurgence-renseignement-economique


 23 

RESULTATS DU QUESTIONNAIRE  
 
 

  Pas du 
tout 
d’accord 

Plutôt 
pas 
d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Tout à 
fait 
d’accord 

Scénario 19 - RH vigie des risques 

Q65 
Les équipes RH devront mener une veille en termes d’intelligence 
économique et de sécurité des données RH. 

1% 9% 49% 42% 

Q66 

Les équipes RH devront se faire de plus en plus accompagner pour 
pouvoir faire face ou prévenir des infractions civiles ou pénales de la 
part des salariés. 

2% 36 % 44% 19% 

Q67 

.Les RH devront s’assurer que les managers n’adoptent pas des 
comportements qui peuvent être oppressants pour les salariés, tels 
que l’envoi de courriels la nuit et le week-end (Droit à la 
déconnexion). 

1% 5% 43% 52% 

Q39 

Les équipes RH devront de plus en plus développer des activités de 
veille documentaire et informationnelle (internes et externes) pour 
aider au mieux à la prise de décision. 

1% 9 % 56 % 34% 

Scénario 20 - RH expert juridique 

Q69 

Les équipes RH devront toujours être constamment en veille vis à 
vis des évolutions juridiques et développer les compétences 
associées. 

1% 3% 53% 43% 

Q70 
Les équipes RH devront intégrées des spécialistes des questions 
juridiques. 

1% 25% 50% 24% 

Q71 
Les équipes RH devront se faire accompagner par des prestataires 
pour pouvoir afin de connaître et respecter le droit du travail. 

2% 15% 52% 31% 

Q72 
Les équipes RH devront de plus en plus former les managers sur les 
questions liées au droit social. 

1% 11% 62% 26% 

Q73 Les compétences en médiation sont appelées à se développer 2% 9% 55% 35% 

Q74 
Les équipes RH devront savoir gérer les risques de sur-
médiatisation des évènements sociaux. 

1% 14% 56% 29% 

Scénario 21 - RH criminologue 

Q68 

Compte tenu du contexte actuel, le service RH jouera de plus en 
plus un rôle majeur dans la prévention contre toutes les formes de 
criminalité dans et en dehors de l’entreprise. 

9% 53% 28% 10% 

Q75 
Les équipes RH devront être attentives aux risques de corruption, 
d’espionnage industriel... 

4% 28% 53% 15% 

Q76 
Les équipes RH devront mener une veille en termes d’intelligence 
économique et de sécurité des données RH. 

2% 16% 57% 25% 

Q77 

Les équipes RH devront se faire de plus en plus accompagner par 
des spécialistes externes pour pouvoir faire face ou prévenir des 
infractions civiles ou pénales de la part des salariés. 

5% 35% 45% 15% 

Q78 

Les équipes RH devront intégrer en interne des experts des risques 
pour faire face ou prévenir des infractions civiles ou pénales de la 
part des salariés. 

8% 56% 29% 6% 

Q79 
Les équipes RH devront développer des compétences afin de gérer 
les questions de moralisation, sexisme, violence, etc. 

1% 19% 59% 21% 
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Q80 
Les équipes RH devront joueront un rôle majeur dans la prévention 
contre toute les formes de criminalité en interne et en externe. 

6% 51% 34% 8% 
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ANNEXE : Questionnaire ANDRH 7.0 

 
Veuillez marquer votre degré d’accord / Désaccord entre 1 et 4 : 

1- pas du tout d’accord 

2- plutôt pas d’accord 

3- plutôt d’accord 

4- Tout à fait d’accord 
 
1. La gestion de la paie et l'administration du personnel resteront des activités clés des équipes RH internes. 

2. La maîtrise des outils bureautiques et informatiques seront des compétences nécessaires pour les équipes 
RH internes. 

3. Demain, le service RH continuera à centraliser l'administration du personnel. 

4. La gestion administrative du personnel représentera toujours la majeure partie du temps des équipes RH 
internes. 

5. L'expertise administrative nécessitera toujours des postes spécifiques au sein d'une organisation 
cloisonnée. 

6. Le RRH ou DRH devra être un expert de l'administration du personnel. 

7. Le numérique facilitera la formalisation des procédures et normes RH. 

8. Le DRH / RRH se devra de formaliser des procédures et des process RH pour l’entreprise. 

9. L’industrialisation des process RH sera de plus en plus incontournable. 

10. Les équipes RH devront de plus en plus faire de la veille et respecter les normes RH de type ISO/AFNOR. 

11. Les outils de reporting et de contrôle via l’élaboration de tableaux de bord vont se développer. 

12. Avec les nouvelles réformes, on attendra de plus en plus du RH une optimisation des coûts. 

13. Le DRH devra avoir une parfaite connaissance de la gestion de l’entreprise et de son fonctionnement d’un 
point de vue comptable et financier pour optimiser les budgets dédiés aux RH. 

14. Les équipes RH seront de plus en plus sollicitées pour répondre à des enquêtes, ou études, provenant de 
différentes parties prenantes. 

15. Les RH devront aller de plus en plus vers les métiers du contrôle de gestion sociale et mettre en place de 
nouveaux indicateurs RH. 

16. Les RH devront être capables de réaliser des diagnostics sociaux, ou audits sociaux à blanc, de leur 
entreprise. 

17. Le rôle de conseil des équipes RH sera de plus en plus important à l’avenir. 

18. Les compétences en sociologie et en structuration des organisations seront de plus en plus nécessaires. 

19. Les mutations externes impacteront l’entreprise à différents niveaux et les RH sont là pour informer et 
proposer des solutions afin de faire évoluer les organisations.  

20. Le DRH / RRH devra regarder les pratiques existantes dans d’autres entreprises et s’en inspirer. 

21. Le DRH / RRH sera un acteur de l’innovation sociale/RH dans son entreprise/son établissement. 

22. Le DRH / RRH sera un facilitateur du dialogue social et devra accompagner les parties prenantes dans la 
co-construction des transformations. 

23. Les équipes RH auront un rôle de plus en plus important dans l’accompagnement des salariés afin de 
développer leur motivation et leur implication/leur engagement. 

24. Les équipes RH auront un rôle de plus en plus important dans l’accompagnement des mobilités internes / 
externes des salariés et ce, tout au long de la vie professionnelle. 
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25. Les équipes RH auront un rôle de plus en plus important dans l’accompagnement du développement des 
compétences des salariés. 

26. Les équipes RH auront un rôle de plus en plus important dans l’accompagnement des managers. 

27. Les RH doivent permettre aux salariés de s’adapter par la mise en place d’actions de formation, de tutorat, 
de mentorat, etc. 

28. Les équipes RH auront également à penser des accompagnements adaptés et fournir des solutions RH vis-
à-vis de salariés qui vont de plus en plus se gérer eux-mêmes et devenir des acteurs de leur trajectoire 
professionnelle. 

29. Les équipes RH devront être ouvertes sur leur environnement et leur territoire afin de construire une 
stratégie RH territorialisée en adéquation avec les besoins de l’entreprise. 

30. Il faudra développer des compétences en gestion de projets territoriaux et en réseautage local. 

31. Le DRH / RRH devra développer des réseaux et des partenariats sur son territoire d’implantation pour 
travailler sur les questions d’emploi, de formation et de compétences. 

32. Le DRH / RRH devra contribuer à des actions collectives permettant de répondre aux problématiques RH 
rencontrées sur son territoire d’implantation. 

33. Les RH devront participer au développement de l’attractivité du territoire avec tous les acteurs concernés. 

34. La GTEC permettra une réelle optimisation de la gestion des emplois et des compétences, etconstitueraun 
véritable outil de compétitivité pour l’organisation. 

35. Les équipes RH devront participer de plus en plus à la stratégie d’entreprise plutôt que de simplement 
l’appliquer sans lui donner du sens. 

36. Le DRH/RRH devra de plus en plus accompagner ou faire accompagner les membres de la Direction 
(Codir…) sur les thèmes RH et sur ceux liés aux évolutions de l’organisation, du business... 

37. Le DRH/RRH devra de plus en plus jouer un rôle de leader en impulsant et en mettant en place de nouvelles 
démarches au sein de l’entreprise, d’un établissement... 

38. Le DRH/RRH devra de plus en plus jouer un rôle d'influenceur des orientations stratégiques en alliant les 
lectures business et RH. 

39. Les équipes RH devront de plus en plus développer des activités de veille documentaire et informationnelle 
(internes et externes) pour aider au mieux à la prise de décision. 

40. Les managers devront de plus en plus contribuer et s’emparer des principales activités et problématiques 
RH (recrutement, formation…) au quotidien. 

41. Les équipes RH devront de plus en plus accompagner les managers dans le pilotage RH de leur équipe. 

42. Les managers devront aussi s’emparer des questions de GPEC, anticiper leurs besoins en compétences et 
contribuer au développement des solutions adaptées. 

43. Demain, le manager devrait développer davantage ses compétences RH. 

44. Le DRH/RRH devra de plus en plus contribuer à diffuser et valoriser auprès de tous les acteurs internes la 
culture RH. 

45. Le DRH / RRH devra de plus en plus gérer ses effectifs RH au plus près. 

46. Le DRH / RRH devra faire monter en compétences ses collaborateurs, au regard des transformations de la 
fonction. 

47. Le DRH / RRH devra anticiper la transformation des métiers RH et savoir faire évoluer son équipe en 
conséquence. 
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48. Le DRH / RRH devra être capable de proposer des mutualisations de compétences RH internes et/ou 
externes. 

49. Toutes les équipes RH devront développer de plus en plus des compétences en communication et en 
marketing RH. 

50. Pour valoriser l'image interne et externe de l'entreprise, les équipes RH utiliseront de plus en plus les 
réseaux sociaux. 

51. Le DRH / RRH va devoir développer la marque employeur. 

52. Demain, l’image et la réputation de l’entreprise constitueront des enjeux primordiaux en termes RH. 

53. Les RH devront de plus en plus participer à la revalorisation de l’image d’un secteur ou d’un métier auprès 
du personnel, des candidats potentiels et des institutions. 

54. Demain, on devra de plus en plus considérer le salarié comme un client et développer des solutions basées 
sur l'expérience collaborateur. 

55. Les équipes RH devront travailler de plus en plus avec les opérateurs réalisant du Conseil en Evolution 
Professionnelle (CEP). 

56. Les équipes RH devront renforcer les relations et les partenariats avec les organismes de formation, les 
écoles, les universités... 

57. La construction de réseaux d’entreprises sera de plus en plus une clé pour permettre de construire une 
dynamique territoriale de l’emploi favorable à l’entreprise. 

58. Le DRH / RRH devra construire autour de lui un réseau d’acteurs RH, de l’emploi et de la formation. 

59. Les RH travailleront de plus en plus en interconnections entre eux pour mettre en place une GPEC de façon 
améliorée. 

60. Demain, il faudra mieux comprendre et intégrer les nouvelles générations car elles ont un rapport au travail 
différent des précédentes. 

61. Les questions de diversité (âge, genre, handicap, religion, ethnique, etc...) constitueront un point 
d’amélioration notable à l’avenir pour les politiques RH des entreprises. 

62. La gestion des âges constituera un enjeu majeur et incontournable dans les années à venir. 

63. Le DRH / RRH devra veiller de plus en plus à une certaine mixité des équipes au sein de l’entreprise (âge, 
genre…). 

64. Le DRH / RRH devra de plus en plus développer une culture de diversité fondée sur le respect et l'ouverture. 

65. Les équipes RH devront mener une veille en termes d’intelligence économique et de sécurité des données 
RH. 

66. Les équipes RH devront se faire de plus en plus accompagner pour faire face ou prévenir des infractions 
civiles ou pénales de la part des salariés. 

67. Les RH devront s’assurer que les managers n’adoptent pas des comportements qui peuvent être 
oppressants pour les salariés, tels que l’envoi de courriels la nuit et le week-end (Droit à la déconnexion). 

68. Compte tenu du contexte actuel, le service RH jouera de plus en plus un rôle majeur dans la prévention 
contre toutes les formes de criminalité dans et en dehors de l’entreprise. 

69. Les équipes RH devront toujours être constamment en veille vis à vis des évolutions juridiques et développer 
les compétences associées. 

70. Les équipes RH devront intégrées des spécialistes des questions juridiques. 

71. Les équipes RH devront se faire accompagner par des prestataires afin de connaître et respecter le droit 
du travail. 
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72. Les équipes RH devront de plus en plus former les managers sur les questions liées au droit social. 

73. Les compétences en médiation sont appelées à se développer. 

74. Les équipes RH devront savoir gérer les risques de sur-médiatisation des évènements sociaux. 

75. Les équipes RH devront être attentives aux risques de corruption, d’espionnage industriel... 

76. Les équipes RH devront mener une veille en termes d’intelligence économique et de sécurité des données 
RH. 

77. Les équipes RH devront se faire de plus en plus accompagner par des spécialistes externes pour faire face 
ou prévenir des infractions civiles ou pénales de la part des salariés. 

78. Les équipes RH devront intégrer en interne des experts des risques pour faire face ou prévenir des 
infractions civiles ou pénales de la part des salariés. 

79. Les équipes RH devront développer des compétences afin de gérer les questions de moralisation, sexisme, 
violence, etc. 

80. Les équipes RH joueront un rôle majeur dans la prévention contre toutes les formes de criminalité en interne 
et en externe. 

81. Les RH continueront d'utiliser des fichiers EXCEL et des BDD Access pour gérer leur personnel. 

82. Mon service RH n’envisage pas réellement d'intégrer d’outils et plateformes numériques collaboratifs à 
terme. 

83. Mon entreprise n’a pas retenu le développement d’un SIRH comme étant l’un de ses projets prioritaires. 

84. Les différentes applications et logiciels RH resteront indépendantes et ne permettront pas d’échanges de 
données entre eux. 

85. Les services RH continueront à demander l’envoi de justificatifs par courrier ou en main propres car ils 
n’accepteront pas les documents numérisés. 

86. Les équipes RH resteront résistantes aux outils ou solutions RH digitales. 

87. Les équipes RH s’appuieront sur des outils numériques et des plateformes pour exercer leurs activités. 

88. Le service RH devra intégrer des experts informatiques et/ou du numériques pour développer des solutions 
digitales adaptées. 

89. Les outils de workflow vont se développer rapidement en même temps que des centres de services RH 
partagés. 

90. Les équipes RH utiliseront de plus en plus des plateformes et/ou réseaux sociaux pour certaines activités 
RH, comme par exemple le recrutement. 

91. Les solutions RH maitrisées et utilisées par les salariés permettront aux équipes RH de diminuer leur charge 
administrative. 

92. Les nouvelles solutions digitales permettront de gérer le salarié de A à Z. 

93. Les nouvelles solutions digitales permettront d'avoir des bases de données plus qualitatives, sécurisées et 
régulièrement mises à jour. 

94. Toutes les activités et prestations RH internes à l’entreprise pourront être dématérialisées et externalisées. 

95. Demain, on n’utilisera plus de SIRH interne à l’entreprise mais des plateformes dématérialisées. 

96. Un certains nombre de prestations de la fonction RH pourront être accessibles en “libre-service” et ne 
nécessiteront plus d’embaucher du personnel. 

97. On verra se développer des co-activités robotiques et humaines qui génèreront de nouveaux métiers et de  
nouvelles manières de travailler. 
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98. Certains postes RH seront menacés par le développement des nouvelles technologies : signature 
électronique du contrat de travail, réalisation des entretiens professionnels, gestion de la mobilité, formation 
numérique, etc. 

99. La transformation digitale supprime des postes RH mais en crée de nouveaux puisqu’elle induit de nouvelles 
compétences digitales RH. 

100. Les équipes RH développeront des compétences en transformation de leurs besoins en appels d'offres 
et en sélection du ou des prestataire(s). 

101. Les équipes RH devront être de plus en plus en capacité d’individualiser leurs accompagnements, 
services... 

102. Face au développement des NTIC, l’enjeu des RH sera de garder le lien avec les différents services et 
de faciliter la communication entre les individus et les groupes afin d’éviter le risque d’isolement. 

103. La réalisation des entretiens annuels d’évaluation et/ou des entretiens professionnels sera de plus en 
plus importante pour accompagner les salariés et co-construire leur projet professionnel. 

104. Dans les actions de départs volontaires et de licenciements contraints, les RH devront de plus en plus 
accompagner les salariés sortants et les aider dans la réalisation de leur nouveau projet professionnel. 

105. Les managers devront, dans leurs pratiques managériales, être dans l’accompagnement, l’exigence et 
la bienveillance  en prenant en compte le quotient émotionnel des collaborateurs. 

106. Les équipes RH devront créer des communautés pour fédérer et développer l'engagement des 
collaborateurs. 

107. Les RH mettront de plus en plus à disposition des services tels que la conciergerie d’entreprise ou inter-
entreprise pour aider les salariés à mieux gérer leur équilibre vie privée-vie professionnelle. 

108. La question des risques psychosociaux (harcèlement, violence, stress…) deviendra primordiale. 

109. Les questions de santé au travail seront de plus en plus prégnantes et appelleront des réponses de la 
part des équipes RH. 

110. La pénibilité au travail représentera un enjeu majeur dans les années à venir. 

111. La Qualité de Vie au Travail (QVT) sera un vecteur essentiel de fidélisation des salariés. 

112. Les équipes RH devront mettre en  œuvre des pratiques RH “responsables” qui répondre à la fois aux 
enjeux économiques et sociaux. 

113. Le DRH / RRH devra contribuer à donner du sens aux politiques RH de l’entreprise. 

114. Dans la mesure du possible, les équipes RH devront atténuer les chocs des parcours pour les salariés 
en contribuant à leur reclassement interne ou externe. 

115. Les RH sont les garants de la Responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) et du comportement éthique 
de l’entreprise. 

116. Les équipes RH travailleront de plus en plus dans des environnements internationaux. 

117. Les compétences en gestion internationale des RH seront de plus en plus appréciées. 

 
 

 
 

 
 


